
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt trois, le trois juillet à 19 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le
Maire en date du 27 juin 2023 le Conseil  Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la
Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

P  résent  (e)  s   : 26

Jérôme DUBOST,  Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS,  Agnès SIBILLE,  Yannick LE COQ, Christel
BOUBERT,  Sylvain  CORNETTE,  Véronique  BLONDEL,  Gilles  BELLIERE,  Patrick  DENISE,  Cédric
DESCHAMPS-HOULBREQUE,  Isabelle  NOTHEAUX,  Aurélien  LECACHEUR,  Édith  LEROUX,  Nicolas
BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Catherine OMONT, Philippe QUERNE,
Virginie VANDAELE, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE, Agnès
MONTRICHARD

Excusé  (e)  s ayant donné pouvoir   : 6

Eric LE FEVRE donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Pascale GALAIS donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Patrick DENISE
Aline MARECHAL donne pouvoir à Virginie VANDAELE
Aliki PERENDOUKOU donne pouvoir à Aurélien LECACHEUR
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 3 juillet 2023

M_DL230703_121

SOLIDARITES -  HANDICAP - COMMISSION COMMUNALE POUR L’ACCESSIBILITÉ (CCA) -  RAPPORT
2022 - PRESENTATION

Madame Édith LEROUX, Conseillère déléguée : Instaurée par la loi du 11 février 2005 pour l’égalité
des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes en situation de handicap, la
Commission Communale d’Accessibilité (CCA) est créée dans les communes  de  5 000 habitants  et
plus.

Elle est composée de représentants de la  commune, d’associations de personnes en situation de
handicap, d’associations de personnes âgées, de représentants de la vie économique locale et de
citoyens et citoyennes souhaitant s’investir dans le domaine de l’accessibilité. 

Cette commission dresse le constat de l'état d'accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des
espaces publics et des transports. 

Elle établit un rapport annuel qui doit faire l’objet d’une présentation en Conseil Municipal et fait
toutes propositions utiles de nature à améliorer la mise en accessibilité de l'existant. 

La Commission Communale d’Accessibilité (CCA) de Montivilliers s’est réunie le 4 mai 2023, 

Le rapport joint en annexe présente l’état des lieux des ERP programmés dans l’AD’AP et hors AD’AP
ainsi que les actions prévisionnelles pour 2023. 

Conformément aux termes de la loi, ce rapport doit être transmis au représentant de l’État dans le
Département,  au  Président  du  Conseil  Départemental,  au  Conseil  Départemental  Consultatif  des
Personnes Handicapées (CDCPH), ainsi qu'à tous les responsables des bâtiments, installations et lieux
de travail concernés par le présent rapport.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 2143-3 ;
VU la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées et notamment son article 46.

CONSIDÉRANT  
-Que la Commission Communale d’Accessibilité (CCA) est créée dans les communes de 5000 habitants
et plus ;
-Que la commission communale pour l’accessibilité  doit se réunir obligatoirement une fois par an
pour valider le rapport annuel ;
-Que le rapport doit être présenté en Conseil Municipal et transmis aux autorités compétentes dont
la liste est définie par la loi,
-Qu’une cohérence  et  une  coopération  sur  les  constats  et  actions  à  mettre  en  place  pour
l’accessibilité entre la commune et l’intercommunalité doivent être recherchées
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Sa commission municipale n°7, Administration générale réunie le 29 juin 2023, consultée ;

VU le rapport de Madame Édith LEROUX, Conseillère déléguée en charge des Personnes âgées, de
l’Inclusion et de la Santé  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- Prend acte de la présentation du rapport 2022 de la Commission Communale pour l’Accessibilité
(CCA). 

Sans incidence budgétaire

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE.
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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